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CROISSANCE GLOBALE 
CONTINUE
• Libéralisation et multilatéralisme du commerce
• Flexibilité, compétitivité, ajustements

LE SOMMET 
ÉCONOMIQUE
• 15*' Sommet du G-7 — Paris, juillet 

1989
• Coordination des politiques écono­

miques — croissance continue
• Le déséquilibre du commerce nuit au 

développement mondial
• Meilleure insertion des pays en déve­

loppement dans l’économie mondiale
• Sauvegarde de l’environnement au 

bénéfice des générations à venir.

Les leaders du Groupe des sept 
principaux pays industrialisés, soit 
les Etats-Unis, le Japon, la RFA, 

la France, la Grande-Bretagne, l’Italie 
et le Canada, ont constaté que trois 
enjeux principaux caractérisent la situa­
tion économique mondiale :

• le choix et la mise en oeuvre des 
mesures propres au maintien d’une 
croissance équilibrée, à la maîtrise de 
l’inflation, à la création d’emplois 
et à la justice sociale; ces mesures 
devraient également faciliter la réduc­
tion des déséquilibres extérieurs, 
promouvoir les échanges et les inves­
tissements internationaux ainsi 
qu’améliorer la situation des pays 
en développement;

• le développement et la meilleure 
insertion des pays en développement 
dans l’économie mondiale; des pro­
grès substantiels ont certes été réalisés 
dans nombre de ces pays, en particu­
lier dans ceux qui mettent en oeuvre 
des politiques économiques saines; 
mais le fardeau de la dette et la per­
manence de la pauvreté, souvent 
aggravée par des catastrophes natu­
relles frappant des centaines de mil­
lions d’êtres humains, sont autant de 
problèmes qu’il faut aborder dans un 
esprit de solidarité;

• l’urgence de la sauvegarde de l’envi­
ronnement au bénéfice des généra­
tions à venir; comme des études 
scientifiques l’ont montré, de graves 
menaces pèsent sur l’environnement, 
dont la diminution de la couche 
d’ozone de la stratosphère et les émis­
sions excessives de bioxyde de car­
bone et d’autres gaz à effet de serre 
pouvant provoquer des changements 
climatiques; pour protéger l’envi­
ronnement, la communauté interna­
tionale doit réagir avec détermination 
et mettre en oeuvre rapidement des 
politiques concertées visant à assurer 
un développement durable.

Le Sommet de l’Arche marque ainsi
le début d’un nouveau cycle de Sommets

après ceux commençant à Rambouillet 
en 1975 et à Versailles en 1982. Le cycle 
débutant en 1982 correspond à l’une 
des plus longues périodes de croissance 
depuis la Seconde Guerre mondiale.

La situation économique 
internationale

La croissance soutenue a été rendue 
possible par des politiques ayant pour 
objectif l’amélioration de l’efficacité et 
de la flexibilité des économies et par le 
renforcement de la coopération et de la 
coordination entre les pays du G-7. Le 
bon niveau de l’investissement réalisé au 
cours de cette période devrait favoriser 
à moyen terme la croissance de l’offre 
de biens et de services et contribuer à 
réduire les dangers d’inflation. L’avenir 
n’est cependant pas exempt de risques, 
la menace d’inflation dans de nombreux 
pays, les déséquilibres extérieurs et le 
rythme d’ajustement ralenti, des défi­
ches budgétaires et de balances de paie­
ments sont autant de situations à sur­
veiller et nécessitant des ajustements.

Ensemble, les pays portent la res­
ponsabilité du développement équi­
libré de l’économie mondiale. Les 
pays déficitaires ont à jouer un rôle 
clé dans l’ajustement mondial à 
moyen terme en développant leurs 
exportations et en réduisant leurs 
déficits extérieurs; les pays excéden­
taires doivent contribuer à soutenir 
la croissance de l’économie interna­
tionale par des politiques créant des 
conditions favorables à une crois­
sance de leur demande intérieure et 
de leurs importations.

L’émergence de nouvelles économies 
industrielles et le dialogue engagé avec 
elles sont bienvenus. Celles d’entre elles 
ayant des excédents substantiels devront 
contribuer à la réduction des déséqui­
libres extérieurs et de participer pleine­
ment au système multilatéral des 
échanges et au marché financier mon­
dial. A cette fin, elles devraient laisser 
leur taux de change refléter leur position 
concurrentielle, respecter les engage­
ments souscrits au GATT et réduire 
leurs barrières commerciales.

Le système monétaire 
international

Par les accords du Plaza et du Louvre, 
les pays du G-7 sont convenus de pour- ►
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Les leaders des principaux pays industrialisés et le Président de la CE au Sommet de Paris, en 
juillet 1989.

Le Canada et l’Afrique
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